
 
Selon l’enquête de BPI France « La parole aux fournisseurs », 38% des fournisseurs soulignent que 
la pertinence des sollicitations RSE n'est pas au rendez-vous et 63% des fournisseurs sondés 
n'estiment pas leurs clients comme matures concernant les thématiques RSE. Le Devoir de 
Vigilance, par son périmètre est de nature à faire progresser les organisations achats dans leur 
mise en place des achats responsables. 
 
L’étude révèle également que 87 % des fournisseurs ne sont pas accompagnés par leurs clients 
dans leurs démarches RSE.  Là aussi, comme exposé et illustré dans ce guide, la bonne gestion du 
Plan de vigilance par les organisations achats permet de résoudre ce manque grâce au suivi 
imposé des plans d’actions. 
 
L’obligation de mise en place du Devoir de Vigilance s’accompagnera d’une valorisation des 
fournisseurs qui gèrent mieux leur exposition aux risques et qui ainsi contribuent favorablement 
au « capital fournisseur » du donneur d’ordre. 

Le devoir de vigilance 
 

L’enjeu pour les Directions Achats : 
Améliorer la relation fournisseur et devenir le 
business partner reconnu pour gérer « le capital 
fournisseur » tout au long de la supply chain. 

 
Les 5 obligations liées aux activités des sous-traitants et fournisseurs 
 
1- Réaliser une cartographie des risques liés aux achats  
2- Mettre en œuvre des procédures d’évaluation régulière de la 
situation des sous-traitants et des fournisseurs 
3- Mettre en œuvre des actions adaptées d’atténuation des risques ou 
de prévention des atteintes graves liées aux activités des sous-
traitants et fournisseurs 
4- Mettre en place un mécanisme d’alerte et de recueil des 
signalements relatifs à l’existence ou à la réalisation des risques liés 
aux activités des sous-traitants et fournisseurs  
5- Mettre en place un dispositif de suivi des mesures mises en œuvre 
vis-à-vis des activités des sous-traitants et fournisseurs et 
d’évaluation de leur efficacité 
 



La loi sur le Devoir de Vigilance impose de mettre en place les mesures adaptées 
d'atténuation des risques ou de prévention des atteinte graves. Or, les remontées des 
acheteurs montrent qu’il n’est pas toujours aisé de concilier besoin en efficacité, ressources 
à disposition et justification auprès des parties prenantes (internes et externes). Les fiches 
proposées dans cet ouvrage répondent à ces questions. 
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Les éléments qui sont présentés dans les fiches détaillées : 
 

 Définition et exemples  
 Taux de couverture visé  
 Efficience dans l'atténuation du risque 
 Granularité des thèmes  
 Durée de validité – Périodicité et conditions de mise à jour  
 Coût et mobilisation des ressources en interne et chez le 

fournisseur  
 Plan d'action  
 Avantages et Inconvénients  
Mutualisation possible  
 Phases du processus achats pertinentes  
 Intégration IT/SRM 
 Recommandations de mise en œuvre  
 Bonnes pratiques   
 Challenges, liens Utiles 

 

Ce que l’on trouve dans le Livre Blanc complet 

10 dispositifs sont inventoriés et détaillés dans le livre blanc : 
 Charte ou autre engagement réciproque 
 Clause contractuelle standard /spécifique dans contrat 
Appréciation lors d'une visite sur site et constat interne 
Questionnaire interne 
Questionnaire externe d'auto-évaluation 
Audit documentaire tierce partie 
Audit sur site par équipe interne DO 
Audit sur site par prestataires 
 Systèmes  de veille 
 Ecoute de la voix des travailleurs (Worker's voice) 
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14 fiches synthèse pour mener sa démarche de vigilance 
La loi sur le Devoir de Vigilance  
Quels thèmes prendre en compte dans la cartographie ? 
Premiers retours d’expérience sur l’application de la loi sur le Devoir de Vigilance 
La cartographie des risques liés aux achats   
L’identification des risques bruts  
L’analyse des risques nets  
La hiérarchisation des risques  
Les procédures d’évaluation des sous-traitants et des fournisseurs  
Les référentiels d’audits sociaux  
Les recommandations liées aux audits 
Les actions d’atténuation des risques ou de prévention des atteintes graves 
La démarche PDCA pour mener les plans d’action auprès des fournisseurs  
Comment adapter les mesures de vigilance aux différents contextes ? 
La communication du Plan de Vigilance au niveau de la Direction Achats 

6 témoignages  
Evolution 2015-2019 du suivi des pratiques sociales et environnementales 
des fournisseurs par les grandes entreprises (+1000 salariés)  
L'élaboration d’une cartographie des risques RSE par catégorie d’achats 
Les questionnaires RSE internes 
Les audits RSE en commun du secteur bancaire 
Utilisation de la clause contractuelle 
 



L’Observatoire des Achats Responsables (ObsAR), est un « think tank » privé / public créé en 2010 qui a pour objectif 
de proposer un espace privilégié d’échanges, de connaissance et d’approfondissement des bonnes pratiques en 
matière d’Achats Responsables.  
Membre de la Plateforme nationale pour la RSE, l'ObsAR édite des guides pratiques produits par ses groupes de 
travail, participe à de nombreux évènements « achats » et publie annuellement le Baromètre des Achats 
Responsables. Site Internet : www.obsar.asso.fr 
 
 

 
Pour obtenir le Livre Blanc : 

contact@obsar.asso.fr 
ObsAR : 30 avenue Edouard Belin 92500 Rueil-Malmaison 

Secrétariat permanent 
Tél :  07.87.03.17.53 
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